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Les noms de trois vieux cepages valaisans:
Varvine, la re&e et Ja rfurize

A Monsieur le professeur Jeanjaquet,
au profond connaisseur des patois et
des choses du Valais, en temoignage
de respectueuse admiration.

Arvine

Les viticulteurs valaisans designent sous le nom d'arvine deux

ou trois cepages, dont les plus connus sont la petite et la grande
arvine. La premiere, dont les grappes sont formees de menus
grains, d'un jaune verdätre ä maturite, est cultivee sporadique-
ment ä Montorge pres de Sion, et 1'etait encore ä Conthey et ä

Chamoson au commencement du siecle: eile donne un vin tres
fin, mais tres dur dans les premieres annees. II demande en effet

cinq ou six ans pour se faire. Et si l'on ajoute que cette variete
ne produit que tres peu de vin, on comprendra pourquoi eile

disparait de plus en plus1. Quant ä la grande arvine, ou grosse
arvine, eile etait, au moins il y a quelques dizaines d'annees

encore, cultivee comme cepage de fond dans d'importants
vignobles des environs de Martigny: c'etait eile qui donnait les

crus renommes de la Marque et de Coquempey2. II existe enfin

1 H. Wuilloud, Le vignoble de l'Elat du Valais ä Leytron, Sion
1927, p. 8. Cf. en outre P. Viala et V. Vermorel, Ampelographie,
t. V, Paris 1904, pp. 296-301; A. Berget, Etude ampdographique
des vignobles du Leman, du Valais et du Val d'Aoste, Revue de
viticulture, t. XX (1903), p. 177; H. Faes et A. Paschoud, Notre
vignoble, edit. valaisanne, Lausanne 1933, p. 107, ainsi que
M. Micheli, Description et synonymie des cepages cullives dans le
canton de Geneve et notes sur quelques cepages valaisans, Bulletin
de la classe d'Agrieulture de fa Societe des Arts de Geneve, 2e

serie, n° 76 (1878), 4e trimestre, p. 203.
2 P. Viala et V. Vermorel, op. eil., vol. eit., p. 296. Cf.
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un cepage denomme ä Saxon arvine brune, « qui differe de l'arvine
ordinaire par les sarments en particulier, qui sont bruns au lieu
d'etre noisette clair comme dans le type »: mais ces caracteristi-
ques, au jugement de E. Durand, n'empechent pas que nous

soyons en presence d'un plant de la famille de l'arvine, d'un
«plant arvineux», comme disent les vignerons1. II convient
d'ajouter, par ailleurs que, selon les remarques du meme ampelo-
graphe, ce nom d'arvine est assez frequemment donne ä des

cepages en realite tout differents: « dans une commune — cht

cet auteur — le nom d'Arvine est convenablement applique,
alors que dans la commune voisine il designe une autre vigne »,

le silvaner parfois, la reze egalement2.

L'origine de ce plant est inconnue. Pulliat, victime sans aucun
doute d'un mirage etymologique, a dit, tres prudemment du
reste, qu'il lui «a semble le reconnaitre pour un cepage de la
Savoie ou de la Haute-Savoie, mais ce ne sera qu'au milieu des

collections que cette synonymie pourra etre etablie d'une maniere
süre.» Et il ajoute, avec la meme tranquille audace, et aussi la

meme prudence: «le nom d'Arvine semblerait indiquer que cette
variete de vigne a ete importee des bords de l'Arve »3. Mais

Berget le premier a refute cette hypothese de Pulliat, que l'arvine
serait le nom valaisan d'un cepage savoyard: il est vrai que,
s'il se refuse ä voir dans l'arvine Yaltesse de Savoie qui, sous le

nom de roussette haute, donne les vins reputes de Seyssel, il croit
« avoir nettement reconnu la Roussette haute dans le type, beaucoup

moins repandu, qui... a ete presente sous le nom d'Arvine
brune »4, opinion qui semble eile aussi etre inexaete, puisque
Durand, traitant de l'arvine en general, remarque simplement
qu'il n'a trouve nulle part, dans le vignoble des rives de l'Arve,
de cepage. pouvant lui etre compare.

M. Hopfner, Du vignoble valaisan, IV Congres international
d'agriculture ä Lausanne, 12-17 septembre 1898, VF section,
Lausanne 1898, p. 6.

1 P. Viala et V. Vermorel, op. eil., vol. eit., pp. 298-299.
2 P. Viala et V. Vermorel, op. eil., vol. eit., p. 297.
3 V. Pulliat, Les vignobles du Haut-Rhöne el du Valais, Paris

1885, p. 28; cf. aussi p. 32.
4 A. Berget, ort. cii., p. 177.
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Si les faits paraissent donc s'opposer ä ce qu'on puisse voir
dans arvine un derive d'Arve, l'etymologie de ce nom de vigne
a resiste jusqu'ä aujourd'hui aux efforts des linguistes: ä l'article
arvine, le GPSR se contente de remarquer que le mot est d'origine
obscure1.

Mais le fait meme que le nom de l'amigne, cet autre vieux
plant valaisan, a ete tres heureusement ramene par M. Gauchat
ä la [vitisJ ami(n)naea2 souvent mentionnee par les classiques
latins, par Horace en particulier3, incite ä rechercher pour
l'arvine egalement une origine latine. Que nous soyons en

presence d'un mot termine par le suffixe -ina, c'est ce qui est hors
de doute: les formes patoises donnees par le Glossaire, soit
arvdna dans le Bas-Valais, arv\na ä Evolene et ä Grimentz,
arvena ä Ncndaz, pour ne citer que celles-lä, coiincident ä la per-
fection, quant ä la finale, avec les correspondants dialectaux
de vicina par exemple1, de sorte que l'etymon pourrait fort bien
etre l'adjectif *helvina, puisque cette forme a pu aisement

passer ä *hervina et que, dans les parlers valaisans, un er-
protonique aboutit d'habitude ä ar-. D'apres les Tableaux phone-
tiques, en effet, mercatu n'a produit en Valais que des formes

avec mar-, de meme que perdutu, -a donne par- ä St-Gingolph,
Martigny, Orsieres, Lourtier, Fully, Nendaz5. Et, pour le patois
d'Heremence, M. de Lavallaz Signale que e devant r ou l devient a,
dans mercatu > marteyä, sternutare > esarna, serpente
> earpe, gelare > zala6, si bien que notre *helvina a pu
donner *alvina avant d'aboutir ä arvena.

Cet *helvina a-t-il du reste besoin d'une asterisque? Forcellini,

1 GPSR ff, 27.
2 Op. eil., vol. 1, p. 348.
3 Cf. le ThLL 1, col. 1916.
4 L. Gauchat, J. Jeanjaquet, E. Tappolet, Tableaux pho-

ndiques des patois suisses romands, Neuchätel 1925, p. 118,
col. 356.

5 L. Gauchat, J. Jeanjaquet, E. Tappolet, op. eit., p. 38, col.
110, et pp. 34 et 36, col. 102 et 106.

6 L. de Lavallaz, Essai sur le patois d'Heremence, Paris 1935,
p. 78. Cf. aussi: W. Gerster, Die Mundart von Montana, these de
Zürich, Aarau 1927, p. 117.
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il est vrai, n'en donne qu'un exemple1 qu'il tire de Pline, qui
rapporte un passage de Caton l'ancien oü celui-ci donne ce con-
seil: «Qui locus vino optimus dicetur esse, et ostentus solibus
Ammineum minusculum et geminum Eugenium, Helvinum,
minusculum conserito... »2. Mais, si c'est lä la forme habituelle
dans les anciennes editions des ceuvres du celebre naturaliste,
dans l'edition Teubner, par exemple, cet «helvinum minusculum

» est devenu « helvium minusculum », et la lecon « heluinum »

est releguee en note. Si meine il fallait l'y laisser, il n'en est

pas moins vrai que l'adjectif *helvinus, -a, -um serait on ne

peut plus normal en latin, puisqu'il correspondrait ä helvus
«jaune clair» comme flavinus ä fiavus, nigrinus ä niger ou
mlat. rubinus ä ruber: et cette derivation serait d'autant plus
aisee que ce meme helvus a donne naissanee ä d'autres derives,
helvolus ou helveolus, et peut-etre helvenacus ou helvenacius, em-
ployes par Pline et par Columelle.

Au surplus, si helvus, qui a disparu du lexique roman3, survit
au contraire, ainsi que Fa note Kluge, dans Fanden haut-alle-
mand do, moy. haut-allemand el, dialectal eluw «jaune »4, d'oü
entre autres le suisse-allemand elb, s. f. « argile; sorte de pigeon
(Appenzell) » et les derives Elbele, s. f. «gemeine Art weißer
Trauben mit dichten Beeren, kurzem Stiel und säuerlichem
Geschmack, daher allmählich abgeschafft» (Argovie, Bäle, Grisons,

St-Gall, Soleure), Elber «Traubenart, die Mitte haltend zwischen
Welsch und Hünsch » (Berne), Elbing, s. m. « eine Rebensorte »

(Argovie Schinznach) et enfin Elmele, s. f. « eine edle Art weißer

1 Forcellini-De Vit, Totius latinilalis lexicon, t. fff, Prati
1865, p. 275.

2 Plin. N. H. XIV, 5. Cf. par exemple Histoire naturelle de Pline,
avec la traduetion en francais par M. E. Littre, t. f, Paris 1848,

p. 526, et l'edition de J. Harduinus, Parisiis 1723, t. I, p. 712.
3 C'est cependant ä un fem. *helva 'gazon' que Meyer-Lübke,

REW3, Heidelberg 1935, n° 4103, p. 344, fait remonter, en
suivant Cornu, le portug. relva.

4 Kluge, in Grundriß der germanischen Philologie, vol. I, Leipzig

1901, p. 339. Cf. egalement J. Jud, Probleme der allromanischen
Wortgeographie, ZRPh. 38 (1917), 35, et Th. Frings, Germania
romana, TBeih. 4, 58, Halle-Saale 1932.
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Trauben» (sud de canton de St-Gall)1, le derive *helvinus
parait avoir survecu ailleurs encore qu'en Valais. II existe en
effet un cepage blanc appele alvino verde, ou aussi verdeca,

verdisco ou verdicchio, dans les Pouilles2, et une autre variete
du nom d'arvino nero — denomme aussi magliocco dolce ou

lagrima — en Calabre: c'est le cepage le plus important de cette
region, celui qui forme la base de la culture viticole des provinces
de Cosenza et de Catanzaro, et dont les grappes sont composees
de grains moyens, ronds, ä peau pruineuse et mince, d'un noir
violace3. Qu'un £ initial aboutisse ä a, c'est lä un phenomene
courant dans les dialectes de l'Italie meridionale: il suffit de men-
tionner les mots aldsticu 'elastico', aldstra 'piccola capretta'
(*haedastra), alifante 'elefante' recueillis par M. Rohlfs4,

assequä exsucare, assaggä exagiare, assi exire, arrore

errore ä Bari5, assii exire, kuaröre, piatise, sakröte, sakre-
tezze ä Matera6, povaru, Catarina, cancaru, mascara ä Cosenza7.

Et qu'en calabrais un / devant consonne passe ä r, c'est ce qui
est tout aussi normal, devant une velaire au moins: Scerbo en

effet note que dans ces dialectes Z suivi d'une dentale, d'une
palatale ou d'une sibilante se vocalise en u, mais que, s'il est

suivi d'une consonne diflerente des precedentes, il devient
d'habitude r, dans surfu, vurpe, purbere (et purbe), curmu 'col-
mo', sarbu, curpa, cuorpu 'colpo'8 et, pour Cosenza specialement,
(ientili fait une constatation analogue, quand il mentionne les

formes purvera, curtieddu, arma, purpa, curpaa, auxquelles on

1 Schwld. 1, col. 186, 187 et 188.
2 A. Fonseca, / vitigni della Puglia, Annuario generale per la

viticoltura e la enologia, anno I (1892), p. 223. Cf. G. Molon,
Ampelografia, Milano 1906, p. 1179.

3 F. A. Sannino, / vitigni calabresi, Annuario generale per la
viticoltura e la enologia, vol. eil., p. 214.

4 G. Bohlfs, Dizionario dialellale delle Tre Calabrie, t. I, Halle
e Milano 1932, p. 80.

5 Fr. Nitti di Vito, II dialetto di Bari, Milano 1896, p. 13.
6 G. B. Festa, II dialetto di Matera, ZRPh. 38 (1914), 140.
7 A. Gentili, Fonetica del dialetto cosentino, Milano 1897, p. 28.
8 Fr. Scerbo, Sul dialetto calabro, Firenze 1886, p. 31.
9 A. Gentili, op. eil., p. 44.
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pourrait d'ailleurs ajouter urtimu, murtu 'molto', 'mbarsamare
'balsamare1'.

La presence de Fadjectif *helvinus dans le vocabulaire ampe-
lographique de l'Italie meridionale d'une part, et de Fautre dans

celui d'une vallee des Alpes laisse supposer que ce mot a ete

connu de tout le latin vulgaire d'Italie et des regions voisines:
et le dictionnaire etymologique d'Ernout et Meillet2 a raison de

le considerer comme un derive de helvus. Mais en est-il de meme
de helvenäcus, que ces memes savants, ainsi que Walde3, mettent
sur le meme pied que helvaceus, helveolus (helvolus) et notre
helvinus (remplace par helvius chez ce dernier)? Pour helvolus,

Columelle dejä notait que «sunt et helvolae uvae, quas nonnulli
varias appellant, neque purpureae, neque nigrae: ab helvo, nisi

fallor, colore vocitatae »4; et Pline, lorsqu'il en parle, semble bien
considerer les uvae helvolae comme un cepage cultive en Italic
De meine le vinum helvinum, ou helvium, est-il mentionne par
Caton, cite par Pline, au milieu de varietes purement latines.
Par contre, voiei que pour Yuva helvennaca — les manuscrits et
les auteurs ne sont du reste pas d'aecord sur la forme exaete
de cet adjeetif — Pline remarque que « nulla Vitium minus
Italiam amat, rara, parva, putrescens in ea, vino quoque quod
genuit aestatem non exuperans, nee alia macro solo familiarior »5.

II ajoute encore que Fune des deux especes d'helvennacae, la

plus petite, se denomme aussi marcum, ce qui est confirme par
Columelle, qui precise qu'une des helvenaciae — il en distingue
trois varietes — « Galliarum incolae emarcum vocant »6. Nous

sommes des lors autorises ä nous demander — car, si les derives

adjeetivaux en -acus7, et ceux naturellement en -aceus, -acius,
ne sont pas inconnus au latin, les derivations en-ENNACUs, elles,

le sont, tandis que c'est lä un mode de formation courant en gau-
1 A. Gentili, op. eit., p. 45.
2 Ernout-Meillet, DEL 427.
3 Walde, LEW3 639.
4 Colum. III, 2.
5 Plin. N. H. XIV, 2.
6 Colum. III, 2.
7 Cf. Stolz-Schmalz, Lateinische Grammatik, 5. Aufl., München

1928, p. 230.
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lois — si, plutöt que de faire, comme le voudrait Fetruscomane

Schulze, de helvennaca un derive d'un nom propre etrusque
*Helvennus atteste nulle part1, Holder n'a pas raison en voyant
dans elvennacus un derive gaulois du nom de peuple Elvii2. Ce

qui nous y incite, c'est que dans un autre passage, Pline remarque
qu'ä cöte de l'aigleucos des Grecs, il existe une espece d'aigleucos
naturel «quod vocat dulce Narbonensis provincia, et in ea

maxime Vocontii », et qui n'est fait que « omnia ex helvennaca
vite »3: or ces Vocontiens viticulteurs n'etaient separes que par
la largeur du Rhone des Helviens, qui se livraient avec non moins
de succes ä la culture de la vigne, qui parait, au temoignage du
naturaliste latin, avoir ete introduite chez eux dans la premiere
moitie du premier siecle de notre ere. Ils plantaient entre autres

une variete de vigne decouverte dans le Viennois, ä floraison tar-
dive et resistante aux gelees1.

S'il est donc vraisemblable que la vitis helvennaca, si peu accli-
matable en Italie, a une origine et un nom gaulois, il est
vraisemblable par ailleurs que Fadjectif *hdvinus est bien derive du

latin helvus, et non pas du nom de peuple gaulois Helvii, Elvii,
qui a du reste servi ä former un autre adjectif helvinus, applique
une fois ä Ceres, et qui se retrouve dans quelques noms de

personne5. On peut des lors admettre que l'arvine est un cepage

importe d'Italie ä une date tres ancienne, puisque d'une part
la parente de son nom avec l'alvino des Pouilles et l'arvino de

la Calabre est incontestable, et puisque d'autre part un nom
semblable est inexistant dans le nord et le centre de la pen-
insule, et qu'il est hautement improbable qu'il ait ete introduit
ä une epoque recente du midi de Fltalie en Valais. Et si l'arvine
est un cepage blanc, comme l'alvino, tandis que l'arvino —
qualifie d'ailleurs de nero, ce qui laisserait supposer qu'il existe

1 Schulze, Zur Geschichte lateinischer Eigennamen, Abhandlungen
der k. Gesellschaft der Wissenschaften zu Göttingen, phil.-

hist. Klasse, neue Folge, Bd. V, n° 5, Berlin 1904, p. 82.
2 A. Holder, Altceltischer Sprachschatz, vol. I, col. 1419.
3 Plin. N. H. XIV, 9.
4 Cf. R. Billiard, La vigne dans Vanliquite, Lyon 1913, pp. 81

et 82.
5 A. Holder, op. eil., vol. eit., col. 1432.
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ou qu'il a existe un arvino bianco — est un raisin noir, cela ne

signifie rien: Finstabilite morphologique de la vigne, qui est le

revers de sa faculte d'adaptation, est un fait bien connu, de

sorte que l'arvine < uva helvina, comme l'amigne < vitis
amminea, s'ils sont latins quant ä leurs noms, peuvent en
realite designer aujourd'hui des plants tres differents de ceux

que les Romains denommaient ainsi.

Reze

Le cepage dont le nom a ete francise en reze, et qui en patois
s'appelle redz(g) ä Lourtier et ä Leytron, redz k Saviese, ndz
k Conthey et ä Iserables, redzi ou ndzi k Nendaz, rezd k Evo-
lene d'apres M. Jeanjaquet, rezi k Venthöne et dans le val
d'Anniviers, rezd k Montana et nzd k Lens et ä Vernamiege —
toutes formes que je dois ä Famabilite de M. Gauchat — est,

comme l'arvine et l'amigne, un cepage caracteristique de Fan-
cienne viticulture du Haut-Valais romand1. II est encore tres

repandu dans le district de Sierre, oü il occupait, au commence-
ment du siecle, les trois quarts des vignes, soit un ensemble
de 300 ä 400 ha. Mais son heure a sonne ä lui aussi: lorsqu'un
vieux cep de reze a fait son temps, c'est par un plant de fendant
qu'on le remplace. Les vignerons distingueraient deux varietes
de ce cepage, la reze verte et la reze jaune, selon que les pieds

portent des raisins ä grains jaunes ou verdätres: mais, comme
Fa remarque en premier lieu Pulliat, « ces deux nuances, qui
se modifient suivant le choix des boutures, le soi, Fexposition
ne constituent pas le moins du monde des varietes proprement
dites: ce sont de simples variantes »2, et M. Wuilloud ä son tour
n'a pas trouve de difference dans les produits des grefldns qu'on
lui avait remis sous les noms de reze jaune et de reze verte3.

Les moüts de reze sont actuellement vinifies de deux facons:

1 Cf. P. Viala et V. Vermorel, op. eit., t. VI, p. 40 sqq.;
H. Faes et A. Paschoud, op. eil., p. 107, et H. Wuilloud, op. eil.,
p. 8.

2 V. Pulliat, op. eil., p. 17.
3 Pour la description de ce cepage, cf. M. Micheli, op. eit.,

p. 204, et P. Viala et V. Vermorel, op. eil., vol. eit., pp. 41-42.
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ou comme les vins ordinaires de fendant, soit avec pressee et

entonnage suivant immediatement la recolte, ou selon la vieille
methode valaisanne, apres cuvaison prealable comme les vins
rouges1. C'est par cette methode qu'on obtient, avec la reze, le

fameux vin du Glacier. Pour cette preparation, dit Berget,
« des que la cuve a cesse de fermenter, les vins de Reze sont
entonnes dans des füts de meleze. Ils passent l'hiver k Sierre

et apres la fönte des neiges sont expedies par charrois ä Gri-
mentz, dans le Val d'Anniviers, ä Faltitude de 1570 metres.

Lä, dans les flancs neigeux des Becs de Bossons (3160 metres),
k 3 kilom. d'un glacier, existent de vastes caves naturelles oü

les vins sont mis ä vieillir dans des foudres qu'on ne vide presque
jamais. La nouvelle recolte y vient remplir les vides de la vente
annuelle, se melant aux produits des vendanges successives de

25 ä 30 annees. Dans ces foudres, le vin se maderise d'abord, puis
prend une saveur de terebenthine particuliere qui caracterise le

vrai Glacier»2. Mais aujourd'hui, ä mesure que les plants de

reze se fönt moins nombreux dans le vignoble de Sierre, c'est
le fendant, et aussi le pinot gris, appele malvoisie en Valais, qui
se melangent plus ou moins ä la reze pour la fabrication de ce

vin particulier qui, jadis, faisait dans la vallee d'Anniviers les

frais des baptemes, des noces et des enterrements.
Personne, parmi les ampelographes qui ont traite de ce cepage,

n'a propose d'explication etymologique. Ses caracteristiques ont

porte Berget ä le rapprocher d'un autre plant cultive ä Sierre

sous le. nom de pri ou bernarde, identique au prie ou agostenga
de la Vallee d'Aoste, de sorte que la reze, d'apres ce savant,
«est un descendant valaisan du Prie valdötain importe par le

Saint-Bernard (d'oü sans doute son nom de Bernarde)3: il est

vrai que, dans la meme etude, le meme ampelographe considere
la reze comme autochtone en Valais, oü eile est cultivee, dit-il,
de temps immemorial4.

Son nom, en tout cas, denote une ancienne origine meridionale.

1 P. Viala et V. Vermorel, op. eit., vol. eit., p. 43.
2 P. Viala et V. Vermorel, op. eil., loc eit.
3 P. Viala et V. Vermorel, op eil., vol. eit., p. 42.
4 P. Viala et V. Vermorel, op. eil., vol. eit., p. 40.
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Les formes patoises, en effet, se repartissent en deux categories
distinctes quant ä la finale: celles qui ont -dz-, et qui proviennent
de Lourtier, Leytron, Conthey, Iserables, Nendaz et Saviese,
et celles qui ont -r-, soit celles de Venthöne, du val d'Anniviers,
de Montana, Lens et Vernamiege. Or ce double resultat se re-
trouve exactement dans les aboutissants du suffixe -aticu dans

ces meines localites: formaticu donne fremädzo, fromädzo,
frumädzo partout oü nous avons redz ou des formes apparen-
tees, et fromäzo lä oü nous avons rezi, rezd ou nzd1. De sorte

que tout porte ä voir dans notre reze une (uva) raetica, bien

connue de Pline, qui remarque entre autre qu'avant Tibere on
servait au premier Service les raisins de Rhetie et ceux du Vero-
nais, « Raeticis prior mensa erat uvis ex Veroniensium agro »2,

et qu'on en faisait un vin auquel Virgile ne preferait que le

falerne: «in Veroniensi... Raetica, Falernis tantum postlata a

Vergilio »3. Et l'on connait le passage des Georgiques auquel se

refere le naturaliste:
Sunt Thasiae vites, sunt et Mareotides albae,

Pinguibus hae terris habiles, levioribus illae,
Et passo psithia utilior tenuisque lugeos

Temptatura pedes olim vincturaque linguam,
Purpureae preciaeque, et quo te carmine dicam,
Rhaetica? nee ullis ideo contende Falernis4.

C'est donc ce cepage veronais qui, directement ou non, a ete

introduit en Valais, ou qui du moins a perpetue son Souvenir
dans le nom de la reze. Sans doute existait-il, au dire de Pline,
une autre vitis raetica, absolument differente de la precedente,
cultivee dans les Alpes maritimes. Apres avoir note que certaines

vignes ont un tel amour pour leur terroir natal, qu'elles ne
viennent bien nulle part ailleurs, «quod et in Raetica Allobro-

1 L. Gauchat, J. Jeanjaquet, E. Tappolet, op. eit., p. 74, col.
221. Cf. egalement les resultats de villaticu, p. 24, col. 70.
Cf. en outre L. de Lavallaz, op. eil., p. 156, et W. Gerster,
op. eil., p. 96.

2 Plin. N. H. XIV, 1.
3 Plin. N. H. XIV, 6.
4 Virg. Georg. II, vv. 91-96.
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gicaque... evenit, domi nobilibus, nee agnoscendis alibi. Fecun-
dae tarnen, bonitatis vice copiam praestant »\ il ajoute, quelques
lignes plus loin: «Et Raetica in maritimis Alpibus appellata,
dissimilis laudatae illi: namque haec brevis, conferta acino,
degener vino, sed cute omnium tenuissima, nucleo (quod chium
vocant), uno ac minimo, acinum praegrandem unum alterumve
habens »2. Mais il est invraisemblable qu'un cepage tres special,
donnant un mauvais vin, et eultive ä Fautre extremite des Alpes,
ait ete introduit en Valais: c'est bien plus d'Italie que doit pro-
venir la reze, comme l'amigne et l'arvine.

Ces noms meines, ä defaut de preuves archeologiques, mon-
trent que tout n'est pas fabuleux dans ce que nous raconte Pline

au sujet des origines des vignobles de FHelvetie romaine, quand
il dit que «Helico ex Helvetiis civis. fabrilem ob artem Romae
commoratus ficum et uvam oleique ac vini promissa remeans

secum tulisset »3. Artisan, sans doute, mais fin connaisseur aussi,

puisque son choix — ou celui de ses concitoyens qu'il personnifie
— s'etait porte sur cette vitis amminea qui, si eile etait la vigne
la plus repandue en Italie du temps de Caton, constituant le

cepage de fond des vignobles du Brutium, de la Campanie et de

la Sicile, etait aussi la meilleure de toutes les varietes, et donnait
un vin superieur et vieillissant tres bien4, et sur l'uva raetica,

qui devait bien avoir ses qualites eile aussi, pour avoir remporte
les sufirages du poete mantouan. Et n'y a-t-il pas quelque
chose d'emouvant ä voir ces temoignages de la plus pure tradi-
tion classique enracines de toute la force de leurs vieilles racines,
depuis pres de vingt siecles, dans les vignobles qui ourlent le

Rhone, de Martigny ä Sierre?

Durize

Et la durize, est-elle, eile aussi, un plant ramene d'Italie par
Helico? Le vignoble de Fully possede en effet un cepage rouge
qui lui est propre: c'est la durize, cepage different d'une autre

1 Plin. N. H. XIV, 2.
2 Plin. N. H. XIV, 3.
3 Plin. N. H. XII, 1.
4 Cf. R. Billiard, op. eit., p. 311.
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vieille variete denommee «rouge du pays », avec laquelle du
reste certains ampelographes Font confondue. Par ailleurs, cette
durize est-elle identique ä l'urize, appelee aussi «plant d'Aoste»?
Pulliat, le premier, a dit que cette derniere vigne « parait etre
cantonnee dans le vignoble de Martigny, ä Brocart, dans la
vallee de la Dranse ii1: mais, ä en juger d'apres la description
qu'il en fait — il precise par exemple que c'est un plant ä matu-
rite facile, alors qu'au contraire la durize mürit tres tard — un're
et durize, malgre la ressemblance de leurs noms, seraient deux
varietes differentes. Au surplus, il paraitrait que l'urize n'aurait
ete introduite en Valais qu'au cours du siecle passe: Berget four-
nit ce detail, que « cette variete.. aurait ete rapportee d'Aoste
il y a quatre-vingt ans environ — son etude porte la date de

1903 —, par un charbonnier du nom de Cretton »2.

II n'existe du reste pas, que je sache, de cepage valdötain
portant ce nom d'urize. Mais, quels que soient les rapports
existant entre l'urize et notre durize, ce qu'il y a de sur, c'est

que. ce dernier cepage, aujourd'hui encore, est bien appele
dur\zd en patois de Fully. Or, si l'on remarque que tout pres
de lä, ä Ardon, ceresea aboutit ä serize3, prononciation que
l'on retrouve ailleurs dans le Bas-Valais, k Val d'Hliez par
exemple4, et qui ne differe que de tres peu du seryize recueilli

par Edmont ä Bourg-Saint-Pierre5, on est amene ä voir dans

durize, l'aboutissant actuel d'une forme qui, ä une epoque
ancienne, a pu etre quelque chose comme *duresea ou *duresia.
Mais si l'on songe d'une part que ceresea remonte ä cerasia6,
et que d'autre part il est tout naturel — et nous en aurons bien-

1 V. Pulliat, op. eil., p. 39. Pour le rouge de Fully, cf. p. 38.
2 A. Berget, art. eil., p. 178.
3 J. Zimmerli, Die deutsch-französische Sprachgrenze in der

Schweiz, fff. Teil, Basel und Genf 1899, tableau XVI.
4 F. Fankhauser, Das Patois von Val d'Illiez (Unterwallis),

these de Berne, Halle a. S. 1911, p. 68, § 83.
5 ALF, carte n" 217.
6 H. Schuchardt, Der Vokalismus des Vulgärlateins, 1. Bd.,

Leipzig 1866, p. 192. Cf. W. Mever-Lübke, Einführung in das
Studium der romanischen Sprachwissenschafl, 3. Aufl., Heidelberg
1920, p. 153.
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tot des raisons plus precises — que le nom de la cerise ait pu
influencer l'apparence exterieure du nom de notre raisin — on

pourra admettre que ce *duresia represente un *durasia ou

duratia plus ancien encore. Et cette derniere forme n'est nulle-
ment hypothetique: eile nous est attestee par un glossaire du
Xe siecle conserve ä la Vaticane, qui donne cette glose: «mespola
.i. duratia que multum constringit »L Ce n'est donc qu'une forme

vulgaire du mot duracinus qui, comme adjectif ou comme
substantif, qualifiait ou designait diflerentes especes de fruits
de table, raisins, cerises, peches, poires ou nefles2: comme Fa

remarque M. von Wartburg pour les formes italiennes de notre
mot3, celui-ci a des suffixes differents selon les lieux. Si la forme

duracinus, en effet, s'est maintenue dans le vegliote drukno
'sorte de raisin', l'ital. pesca duräcina, le moy. franc. duraine,
l'esp. durazno et le port. durazio*, il n'en est pas moins vrai
que le rouergat duraice 'peche, abricot precoce et de mauvaise

qualite', selon Ant. Thomas, suppose une base duräscinus,
due peut-etre k Finfluence de damdscinus*, et que le duraiquier,
mot trouve par le meme savant dans un cartulaire d'Albi, est
forme du nom de fruit *duraics ou *duraicas, qui s'expliquerait
par un *duraicus du ä Limitation d'adjectifs comme hebraicus,
laicus. De meme encore le ferrarais et romagnol duron suppose-t-il
un *durone, et le venitien durdzega — pour ne citer que
ceux-lä —, un *duracica. Et si Faspect exterieur de notre
vocable, quant ä la finale tout au moins, est si variable, sa

valeur semantique ne Fest pas moins: nous avons vu qu'en latin

1 CGL fff, 585,4 (Lipsiae 1892).
2 Cf. ThLL V, col. 2287, et Forcellini-De Vit, Totius latini-

tatis lexicon, t. ff, Prati 1861, p. 805. Sur l'etymologie du mot,
qui n'est pas assuree, les uns (et c'etait dejä l'opinion des anciens)
y voyant un compose de durus et d'actnus, les autres une forme
adjectivale du nein de ville Durazzo, Dyrrachium (ancicnnemcnt
*Duracium) ou meme du nom d'une ville persane, Durdk, cf.
Ernout-Meillet, DEL 279, et Walde, LEW3 381.

3 FEW III, 187.
4 W. Meyer-Lübke, REW3 2803.
5 A. Thomas, Nouveaux essais de philologie francaise, Paris 1904,

p. 248.
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dejä duracinus, -a pouvait s'appliquer ä plusieurs fruits diffe-
rents: il en est de meme en moyen francais et dans les patois
francais, ainsi qu'en italien dialectal. Sans doute M. von Wartburg

note-t-il qu' «im Galloromanischen leben, wenn auch
schwach vertreten, die beiden Bedeutungen 'Kirsche' und
'Pfirsich' »: en realite, comme en Italie, la valeur 'raisin' est

plus frequente et plus etendue dans Fespace que les deux qui
viennent d'etre mentionnees. Dans certains vignobles du nord
de FArdeche existe en effet un cepage appele dureza, notamment
dans la region d'Annonay, oü il est connu sous les noms de

duret ou dure: et de FArdeche, cette variete s'est repandue sur
les cötes du Rhone, dans les departements de la Dröme et de

l'Isere, principalement aux alentours de Saint-Vallier et de la
vallee de la Galaure1. Dans la Dröme, un autre cepage, le pelour-
sin, different du precedent, porte egalement le nom de dureza,
de duret k Annonay, et de durazaine k Saint-Peray2: et ce meme
nom de durazaine est donne ä la raisaine, cepage essentiellement

ardechois, k Privas3. Une autre variete de vigne encore, le duras,
cultive depuis un temps immemorial dans les vignobles du Tarn
et de FAriege, porte dans le premier de ces departements les

noms de duras male, duras femelle, duras rouge, duras gris, et,
dans FAriege, de duraze male, duraze femelle, duraze; et certains
auteurs Fappellent durade4. Enfin, le nom de durif est donne
dans quelques regions k la Savoie, en meme temps du reste que
celui de gros noir, k un cepage ä grains moyens d'un noir fonce,

paraissant etre originaire de la vallee de l'Isere5.

II est vrai qu'ä propos du duras du Tarn on a remarque que
«le nom de ce cepage peut provenir de la durete soit du pedon-
cule du fruit, soit du bois », et que « beaucoup de cepages portent,
en France et ä l'etranger, des noms qui se rapprochent du

Duras »6; il est vrai qu'ä Bologne, selon Mattioli, durona designe

1 P. Viala et V. Vermorel, op. eit., vol. VI, p. 96.
2 P. Viala et V. Vermorel, op. eil., vol. eit., p. 87.
3 P. Viala et V. Vermorel, op. eit., vol. V, p. 341.
4 P. Viala et V. Vermorel, op. eit., vol. III, p. 328.
6 P. Viala et V. Vermorel, op. eil., vol. II, P- 81.
6 P. Viala et V. Vermorel, op. CiL, vol. III, p. 328.
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une sorte de raisin noir, et que duroni s'y dit de « duracine...,
aggettivo di frutti che hanno la polpa dura »; il est vrai encore

que dans Fitalien dialectal duraca, durascia, durasgia et sembla-
bles, comme dans les mots francais apparentes, le peuple doit
sentir Fadjectif duro, dur, et que ce sentiment, il Fa depuis des

siecles, puisque les Latins eux-memes expliquaient, ä tort ou k

raison, duracinus comme etant forme de durus et d'acinus. De
sorte qu'on ne peut exclure absolument que la durize valaisanne
ne puisse etre un derive local de durus, auquel aurait ete ajoute
le suffixe de cerise. Mais il n'en reste pas moins que ce mot
designe un cepage, de meme que la majorite des adaptations
francaises ou italiennes de duracinus s'appliquent aux raisins,
de meme encore que ce duracinus, en latin, se disait plus facile-
ment, ä en juger par le nombre des exemples que nous en posse-
dons, des raisins et des vignes que des autres fruits, et que.

partout oü nous trouvons ces noms de cepages en dur-, nous
avons des temoins sürs de duracinus lui-meme, non seulement
avec le durdcino italien et le duraine du moyen francais, mais

avec le nom du cepage provencal duraze, tandis que la durazaine
serait, autant qu'on en peu juger d'apres cette forme francisee,
un *duracena.

Mais il importe d'autre part de noter qu'en aucune autre
region qu'en Valais, ä ma connaissance, il n'existe de nom de

cepage, ou meme d'autre fruit, ayant comme base ce duratia
> *duresia qui a abouti ä durize, et que ce duratia, je l'ai dit,
est fort ancien, puisqu'il est atteste au Xe siecle dejä, et qu'il
est sans doute anterieur encore ä cette date: certaines notes
tironiennes donnent en effet durachium ou dirachium. II parait
des lors invraisemblable que notre durize soit un nom, et un
cepage, importes k une date recente, d'autant que les regions
d'Italie les plus proches ont pour notre mot une base *durax,
-eis, qui explique le lombard dürac, -sa, auquel se rattache le
duraza du lombardo-sicilien, le genois düaza, le romain durace1.

Sans doute reste-t-il la possibilite que durize soit le resultat
d'une transformation locale, d'une influence locale de ceresea,

1 C. Salvioni, A7oZe varie sulle parlate lombardo-sicule, MIL
21,271.



368 Paul Aebischer

de meme que des formes tellcs que duron, durazega, duraca,
duraice sont propres k des terroirs nettement delimitables. Mais,

apres tout, serait-ce plus extraordinaire de retrouver en Valais
ce duratia, soit la forme la plus ancienne que nous connaissions
de duracinus avec un suffixe divergent, que les adjectifs substanti-
ves aminnaea, *helvina, raetica, qui ont disparu de presque
partout ailleurs La durize serait en ce cas, au moins de par son

nom, le descendant direct de cette uva duracina, raisin de garde
ä chair croquante et ä peau ferme, considere par les Romains
comme le type du raisin de table1. Et si ce duratia est devenu

*duresia, les caracteristiques meines de Finia duracina — carac-
teristiques qui ont pu se conserver plus ou moins longtemps en

Valais — en donnent Fexplication: comme raisin de table, ä

grains rouges, fermes et gros, n'etait-il pas plus expose ä l'in-
fluence de ceresea que s'il n'avait ete qu'un raisin ä vin?

Universi-te de Lausanne. Paul Aebischer.

1 Cf. R.Billiard, op. cit., p. 310, et J. Roy-Chevrier, Ampelo-
graphie retrospective, Montpellier et Paris 1900, p. 61 sqq.
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